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Paris, 4 Août 1790. <

LE TT R E écrite par M, le Contrôleur- Général
,
au Direcîoire du

Département du Calvados , au fujet de la perception des Impôts.

TT

1^’INST R U c T I O N ,
Meffieurs

,
qui vous a éic adrelTiée par or-

dre du Ivoi
,
vous a fait connoître le fecours que le Gouverne-

ment attend de vous
,
pour faire ceîTer les obdacles & les troubles

qu’éprouve la perception des impôts indirefîs. Il eft indifpenfable,

6z c’ed: une de vos obligations ,
de ramener .les contribuables de

votre Territoire à la foumilTion aux Loix & aux Décrets de i’Af-

(emblée Nationale fanûionnés par le Eoi
, & à rexaét acquitte-

ment des Impôts. Vous obferverez que l’engagement formel de les

acquitter a été expreffément renouvellé dans le ferment dontl’Af-

femblée Nationale a elle-même décrété la formule, & qui a été

prêté li folemnellement & li univerfellement
,

qu’il efl bien éton-

nant, qu’après tant de Décrets publiés & tant d’engagemens re-

noLivellés ,
il loit encore oppofé à la perception des impôts, une

réfiflance fi difficile à furmonter & fi ouvertement déclarée. Je vous

prie , Messieurs, de rappeller aux Municipalités le texte des difFé-

rens Décrets de l’Afiemblée Nationale fandionnés par le Roi, qui

ont tant de fols recommandé
,

prefcrit l’acqulîtement de tous les

impôts fubfifians, fansi que rintemiou où efi l’Affemblée Natio-

nale de fubfiitu.r par la fuite, à quelques uns d.e ces impôts,
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des perceptions moins onéreufes
,
pulfTe fervir de prétexte aiL refus

de payer les impôts aûiiels tels qu’ils fubflflent atfuellement
,
puil-

qu’au contraire les Décrets de l’AfTemblée Nationale exigent impé-

rativement que» par provifion , ils loient tous acquittés fuivant les

Loix & les formes de perceptions aéluel'ement fubfiftantes. Je vous

prie encore, Messieurs , d’obferver aux Municipalités que les Dé-

crets de l’AlTemblée Nationale ,
fanélionnés par le Roi

»
exigent qu’elles

fafTent tout ce qui eH en elles
,
qu’elles emploient tous les moyens

qui dépendent de leur adivité & de leur pouvoir, pour procurer

Sl afTùrer la perception des impôts , qu’elles donnent tous fecours

ôc appui aux percepteurs
, & qu’elles fe donnent appui les unes

aux autres. Vous voudrez bien, leur obferver aufîi
,
que ces Dé-

crets les ont rendues refponfables des atteintes qu’éprouveroit, par

leur faute , la perception des impôts ; que refufer encore l’acquitte-

ment des impofitlons , ou refufer le fecours efficace dont les per-

ceptions peuvent avoir befoin contre les rétradaires
,

c’eft wne déf-

cbéiffance criminelle aux Décrets de l’Affemblée Nationale & aux

ordres du Roi; que les Municipalités qui s’y oppofent devroient

fentlr
,
qu’indépendamment de l’inculpation grave que mérite une

conduite auffi anti-patriotique
,

elles doivent s’attendre à porter

dans un autre fems
,
d’une manière plus onéreiife pour elles

,
le

poids dont elles fe déchargent pour le moment
,
puifque , foit que

les impôts qu’elles refufent fubfiflent par la fuite
,
foit qu’ils foient

remplacés , il fera impoffible que l’intervalle de tems qu’aura duré

leur franchife ufurpée ne foit pas repris fur elles, par des impofitlons

rétroadives qui remontent au tems où elles auront ceffé de payer ;



qu’il feroit de toute injuftice qu’il en fiit autrement ] n’étant pas

poffible que les charges publiques
,
fupportées paifiblement & reli-

gieufement par une grande partie du Royaume
,

pendant le tems

qu’une autre partie s’en efl: afFranchie
,
ne foient pas remifes pour

ce même efpace de tems , fur le compte de ceux qui les dévoient

acquitter
;
qu’un tel doublement paroîtra dans la fuite bien dur aux

Communautés réfraélaires
,
pendant que l’acquittement journalier des

impofitions feroit infenfible. Je vous prie
,
Messieurs , de vous

pénétrer vous - mêmes de ces obfervations & de les faire fentlr aux

Municipalités dans toute leur force ;
j’efpére que ce ne fera pas inu-

tilement , & que vous m’informerez inceffamment du fuccès de vos

efforts, dont je rendrai compte au Roi,

J’ai l’honneur d’être très-fincérement
,
Messieurs

, votre très-

îiumble & très-obéiffant ferviteur, Signé Lambert.

Certifié conforme à la Lettre originale reftée en dépôt au Greffe

du Département du Calvados.

Boucon-Longrais
i Secrétaire général.




